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LUTTE CONTRE LES INONDATIONS 
SUITE DU DIAGNOSTIC DE VULNERABILITE COMMUNALE 

 

COMMUNE D’AIX NOULETTE 
 

1- Rappel du contexte 

La CALL a engagé un Programme d’Actions de Prévention des Inondations sur le bassin 
versant de la Souchez qui comporte plusieurs axes. Le diagnostic de vulnérabilité communale 
(DVC, axe 5) a été réalisé pour la commune d’Aix Noulette en janvier 2019. Cette rencontre 
avec la commune (élus / techniciens) a permis d’élaborer différentes cartes : 

� Fonctionnement hydraulique 
� Objectif 1 : limiter la mise en péril des personnes 
� Objectif 2 : réduction des dommages 
� Objectif 3 : faciliter le retour à la normale 

Le présent document a pour objet de synthétiser le contenu des cartes et d’apporter des 
idées de réflexion dans la lutte contre les inondations suite au DVC réalisé. 

 

2- Dysfonctionnements identifiés et orientations 

Lors de la rencontre pour l’élaboration du DVC, plusieurs points critiques nous ont été 
signalés. Les dysfonctionnements sur la commune d’Aix Noulette sont de différents types : 

 

> Saturation des réseaux d’assainissement 

> Ruissellements agricoles 

 

Des extraits de la carte de fonctionnement hydraulique établie suite au DVC sont présentés 
dans la suite du document. 
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BASSIN VERSANT DE LA LYS 

 

� Rue des Lombards : 
 
Inondation de la voirie par 
saturation du réseau 
d’assainissement 

 

 

 

La rue des Lombards reçoit les eaux de 
ruissellement provenant du chemin de Lens 
(zone agricole) qui traversent la RD 58. 

Actuellement, la partie urbanisée possède un 
collecteur DN 200 mm (en rouge) destiné à 
reprendre les eaux usées des habitations. Les 
eaux de pluie ne sont pas collectées sur le 
chemin de Lens. Les eaux de ruissellement 
sont récupérées au niveau de la route 
départementale dans un caniveau de type 
acodrain (en vert). En cas de forte 
précipitation, les eaux de ruissellement de la 
voirie et des terrains agricoles dévalent le 
chemin et viennent colmater le seul ouvrage 
de collecte des eaux implanté le long de la RD 
58, s’étalant ainsi sur la voirie. 

            Pour limiter le ruissellement agricole, 
on peut envisager de planter une haie anti 
érosion dans le talus le long du chemin de 
Lens. Une haie existe mais est trop clairsemée 
et discontinue. 

Cet aménagement est prévu dans le 
programme érosion porté par la CALL. 
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             Pour gérer des pluies plus 
conséquentes, on envisageait la création d’un 
bassin d’infiltration en partie basse du champ 
sur une parcelle appartenant à la CALL, avec 
un fossé à créer le long du chemin de Lens 
jusqu’au bassin.  

 

Cette solution n’est techniquement pas 
réalisable : 

 

- Le chemin de Lens est encaissé entre 2 talus, la création d’un fossé nécessite de 
remodeler les talus 

- La parcelle CALL est surélevée par rapport au chemin donc la profondeur du bassin 
serait très importante 

 

 

Le réseau d’assainissement à 
l’angle des rues des Lombards et de 
Béthune peut présenter une surcharge 
hydraulique en cas de forte pluie, 
générant des débordements du réseau 
d’assainissement.  

 

 

 

 

 

De plus, la rue des Lombards présente un 
point bas dans son virage, les 
ruissellements de voirie se concentrent 
donc à cet endroit, et s’étalent jusqu’à la 
rue de Béthune. 
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             Il existe de la surface communale 
aux abords de la rue des Lombards (en 
jaune) qui permettrait de faire des 
ouvrages de tamponnement voire 
d’infiltration si le sous-sol le permet 
(déconnection de surface active). Cela 
soulagerait le réseau d’assainissement lors 
de fortes précipitations. On notera par 
exemple le parking derrière l’église ou 
celui à l’entrée de la rue des Lombards. 

 

 

>-------------------------------------------------------< 

 

� Rue René Lantoine : 
 
Inondation de la voirie par 
saturation du réseau 
d’assainissement 

 

 

 

On peut supposer que le réseau 
d’assainissement se mettre en charge et 
déborde en cas de forte précipitation. Il est donc 
nécessaire de déconnecter de la surface active 
en créant des ouvrages de tamponnement voire 
d’infiltration.  

On peut par exemple envisager ce type 
d’ouvrage au niveau de l’école Jacques Prévert 
ou sous le parking du stade rue des Perroquets. 
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>-------------------------------------------------------< 

 

� Route de Bouvigny : 
 
Inondation de la voirie et des 
habitations par saturation des 
réseaux d’assainissement 

 

 

 

Les inondations dans ce secteur sont 
provoquées par la mise en charge du réseau DN 
600 mm à l’arrière des habitations du chemin de 
la Fontaine (réseau unitaire collectant 
également le fossé du Surgeon qui n’existe donc 
plus à l’air libre) qui est raccordé sur le réseau 
DN 400 mm sous la route de Bouvigny. 

            On peut envisager la création d’un bassin 
de tamponnement sur la parcelle ZH 91 à 
proximité du réseau DN 600 mm afin de 
soulager hydrauliquement le réseau en aval. 

Cela nécessite une étude plus approfondie 
avec : 

- Un relevé topographique de la parcelle 
- Des études de sol sur la parcelle 
- Une concertation avec le propriétaire 

pour l’achat de la parcelle par la CALL 

 

A noter que la parcelle D 387 est en vente et 
pourrait recevoir également un ouvrage de 
tamponnement des eaux du fossé du Surgeon 
(toutefois sa surface est plus petite). 
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En réunion en juin 2020, M. Dieu précise qu’une 
partie de la parcelle ZH 215 qu’il exploite peut 
aussi servir à la création d’un ouvrage. 

 

 

 

 

            De plus, les accotements de la RD en 
amont de la zone urbanisée pourraient être 
modifiés afin de retenir l’eau qui y ruisselle 
(forte pente), le département envisage 
d’améliorer la collecte des eaux de 
ruissellement dans les accotements. 

 

 

 

 

>-------------------------------------------------------< 

 

� Rue René Soille : 
 
Inondation de la voirie et des 
habitations par ruissellement. 

L’arrière des habitations reçoit 
les ruissellements des coteaux 
situés au Sud, qui ne comportent 
que des parcelles privées.  
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            Selon la configuration du bout des 
parcelles habitées, on peut éventuellement 
conseiller la création d’un fossé qui dirigerait 
les eaux de ruissellement vers l’extrémité de 
la rue Soille avec un tamponnement et/ou 
infiltration sous la voirie (tracé en rouge ci-
contre). Cette solution nécessite un accord 
et une convention avec chaque riverain 
concerné. 

 

Toujours selon la configuration du bout des 
parcelles habitées, chaque riverain peut 
créer ou renforcer une haie anti érosion, qui 
ralentirait les ruissellements. 

 

Toutefois, d’après les vues aériennes, la limite bois/parcelles habitées ne semble pas être 
réellement dessinée sur le terrain. De plus, les données cadastrales indiquent de nombreux 
propriétaires différents sur ce secteur. 
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BASSIN VERSANT DE LA SOUCHEZ 

 

� Rue de la Chapelle / allée des 
Frênes : 
 
Inondation de la voirie et des 
habitations par ruissellement et par 
saturation du réseau d’assainissement 

 

 

 

Suite à une rencontre en 
mairie en juin 2020, il sera étudié la 
création d’un bassin de 
tamponnement des eaux de 
ruissellement sur une parcelle en aval 
des bois juste avant la chèvrerie.  

 

 

 

>-------------------------------------------------------< 
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� Rue du Pré : 
 
Inondation de la voirie par 
saturation du réseau 
d’assainissement 

 

 

Une réflexion est à mener dans la rue du 
Marois pour améliorer la gestion des eaux de 
ruissellement  

 

 

 

3- Préconisations de réduction des dommages 

La carte objectif 2 indique les préconisations suivantes : 

- SLGRI livrable 7 
- Surveillance des ouvrages existants 
- Action voirie au niveau des rues du Pré, de la Chapelle et René Lantoine 
- Création d’un fossé à redents route de Bouvigny (RD) 
- Création d’un bassin d’infiltration en bas du chemin de Lens 

 

De plus, une série d’aménagements d’hydraulique douce est proposée sur cette carte, avec 
des haies réparties sur l’ensemble de la commune. 
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Secteur bassin versant de la Lys 

Secteur bassin versant de la Souchez 
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Ces aménagements dits d’hydraulique douce sont intégrés dans le programme érosion du 
bassin versant amont de la Souchez. La CALL et la Chambre d’Agriculture ont signé une 
convention de partenariat afin de pouvoir mettre en place ces ouvrages. Les négociations 
avec le monde agricole sont en cours. 

 

4- Synthèse de la réunion en mairie du 09/06/20 

La CALL a présenté l’ensemble des projets en cours ou à venir sur le bassin versant de la 
Souchez et qui concernent la commune d’Aix Noulette : 

- Plan de Restauration et d’Entretien du Surgeon : cette étude arrive à son terme, 
un programme de travaux d’entretien et de restauration de la partie non busée 
du Surgeon est établi, les dossiers réglementaires vont bientôt être déposés 
auprès de l’état pour instruction. 

- Programme érosion : il s’agit de négocier avec les exploitants agricoles pour la 
pose d’ouvrages d’hydraulique douce (haie, fascine,…) afin de limiter les coulées 
de boues pour des pluies faibles à moyennes. En fonction de la mobilisation ou 
non du monde agricole, nous saurons cet été si le projet se poursuit ou s’il n’aura 
pas suffisamment d’efficacité. 

- Etude préalable au schéma directeur de gestion des eaux pluviales : cette étude 
(en cours) donnera des orientations de gestion des eaux pluviales sur le territoire.  

- Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales : cette étude, non démarrée, 
permettra d’aboutir à un programme de travaux structurants (2022 à confirmer). 

- Diagnostic permanent du système d’assainissement de Mazingarbe : c’est une 
obligation réglementaire (arrêté du 21/07/2015), celui-ci permettra d’identifier 
les désordres hydrauliques et de proposer un programme de travaux en terme 
d’assainissement (2022-2023). 

 

Toutes ces démarches (hormis le diagnostic permanent) sont en lien avec la nouvelle 
compétence GEMAPI acquise par la CALL au 01/01/2018. 

 

Au cours de la réunion, la mairie a évoqué les problématiques suivantes : 

- En aval du cimetière anglais � parcelle disponible pour faire un bassin de 
tamponnement 

- A la chèvrerie � ancienne marre à réhabiliter pour la gestion des EP ? 
- Route de Bouvigny / chemin de la Fontaine � zone de débordement du Surgeon 

à étudier 
- Rue du Marois � améliorer la gestion des EP 
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- Chemin de Bully � des travaux ont été faits par la CALL en 2018 avec pose d’un 
collecteur DN 1000 mm pour stocker les eaux de pluie avant le passage sous 
l’A26, la mairie demande de regarder la possibilité de faire déborder le fossé 
parallèle au DN 1000 mm vers une parcelle voisine 

- Chemin du roi d’Angleterre � étudier la gestion des eaux pluviales et des eaux 
usées des habitations zonées en assainissement collectif mais non encore 
desservies par un réseau d’assainissement 

 

Les démarches engagées par la CALL aboutiront sur du long terme. Ce qui peut être réalisé 
avec moins de contraintes et plus rapidement, c’est la partie déconnection de surface active 
avec gestion des eaux pluviales sur des parcelles appartenant à la commune. Dans ce 
document il a été identifié : 

- l’école Jacques Prévert 
- le parking du stade rue des Perroquets 
- le parking derrière l’église (rue des Lombards) 
- le parking à l’entrée de la rue des Lombards 

 

 

 

 


